
 
 
 

Élection des représentants des 
salariés au conseil de surveillance de BPCE 

 
Vous êtes invités à élire vos représentants au conseil de surveillance de BPCE. 
 
Le rôle du conseil de surveillance est important : 
 

- il nomme le président du directoire, valide les autres membres (sur proposition du 
président du directoire) et fixe le montant des rémunérations de chacun d’entre 
eux ; 

- il approuve la politique et les orientations stratégiques du Groupe et de chacun des 
deux réseaux, ainsi que les budgets annuels ;  

- il vérifie et contrôle les différentes entreprises du Groupe. 
 
C’est donc bien là que les décisions concernant le groupe BPCE seront prises. 
 
La CFDT, première organisation syndicale du nouveau groupe BPCE, est intervenue 
auprès des députés, des sénateurs et des dirigeants du Groupe pour que vous soyez 
représentés au conseil de surveillance. 
C’est maintenant inscrit dans les statuts de BPCE. 
 
La crise a montré l’importance d’une meilleure gouvernance des entreprises et, en 
particulier, la nécessité de l’intervention des salariés dans les lieux de décisions. 
 
Pour ce faire nous vous invitons à voter massivement pour la liste CFDT. 
 
Nos représentants CFDT s’engagent : 
 

- à intervenir à chacune des réunions du conseil de surveillance dans tous les 
domaines et notamment : 

• l’emploi,  
• le devenir des entreprises (fusions, restructurations), 
• vos préoccupations au quotidien (conditions de travail, rémunérations, etc.)  

 
- à vous rendre compte de leurs interventions. 

 
 

Nos représentants seront porteurs, comme tous les élus CFDT dans 
vos entreprises, des valeurs sociales et humanistes  

qui animent la CFDT. 
 

Pour chacun d’entre vous, c’est une opportunité qu’il faut saisir en 
participant au vote, et en donnant votre voix à la CFDT. 


